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PRESENTATION DU PROJET

PROJET DE CONSTRUCTION
D’UN BATIMENT D’ACTIVITES A STRASBOURG MEINAU

La société LAMERU a exploité une scierie située dans le quartier de Strasbourg 
Meinau entre 1926 et 1959. Après l’arrêt des activités industrielles du bois, la société 
LAMERU est restée propriétaire des terrains et bâtiments, et les a progressivement 
proposés à la location pour différentes activités commerciales. Cette situation se 
poursuit encore aujourd’hui.

Au fil des années certains bâtiments ont été démolis, et d’autres ont été construits. 
Le présent projet s’inscrit dans le cadre de cette stratégie patrimoniale.

L’opération consiste à déconstruire deux anciens bâtiments vétustes (l’un en bois 
datant de 1926, et l’autre en amiante ciment datant de 1970) et à les remplacer 
par une nouvelle construction à usage locatif.
Le programme du nouveau bâtiment a été arrêté en collaboration avec le cabinet 
d’immobilier d’entreprise DTZ Jean Thouard. Il comprend trois lots locatifs de locaux 
d’activités (locaux de stockage ou ateliers) avec des bureaux d’accompagnement et 
une salle d’exposition donnant sur la rue du Doubs. La distribution est suffisamment 
souple pour permettre la réunion ou la subdivision des lots. 
L’ensemble représente une surface de planchers d’environ 1800 m². Ce 
dimensionnement a été défini en fonction du terrain disponible, des prospects et 
des aires nécessaires à la desserte et à la circulation. Le bâtiment est orienté est 
– ouest, et les façades principales à l’ouest et au sud sont protégées par des brise 
soleil.

La gestion patrimoniale s’inscrit dans une démarche différente de celle de 
l’investisseur qui construit pour revendre immédiatement avec la meilleure 
rentabilité possible. Les critères de durabilité, de maîtrise des coûts d’entretien et 
de maintenance sont importants pour nous. Nous voulons encore pouvoir continuer 
à louer dans de bonnes conditions dans 10, 20 ou 30 ans, même si le coût de 
l’énergie a explosé. Nous commencerons vraiment à gagner de l’argent lorsque 
les bâtiments seront amortis dans notre comptabilité, que les emprunts seront 
remboursés, et qu’ils continueront à rapporter des loyers.

Le gérant de la Sàrl LAMERU, Paul FISCHER, a voulu inscrire ce projet dans une 
démarche de qualité environnementale, tout en restant dans la logique du marché 
concurrentiel.

Les compétences de Paul FISCHER dans le domaine environnemental sont 
les suivantes :

• Architecte diplômé DENSAIS

• Diplôme de Biologiste de l’Habitat

• Diplôme de Conseiller Médical en Environnement Intérieur

• Fondateur de la Sàrl HABITAT & SANTE, agence indépendante de diagnostic et 
de mesure dans le domaine de la qualité sanitaire des bâtiments.

• Membre de l’Association Alsace Nature

L’EQUIPE :

Maître d’ouvrage : Société LAMERU
1 rue du Doubs
67100 STRASBOURG
Tél. : 03 88 30 28 77
Fax : 03 88 10 08 16
info@lameru.fr
www.lameru.fr

Maîtrise d’œuvre : BGL Architecture
12 rue des Cerisiers
FURDENHEIM

Entreprise : Mathis SA

Lieu du projet : STRASBOURG (Bas-Rhin)

Mention spéciale pour la démarche éco-gestion
Projet de construction d’un bâtiment d’activités

APPRECIATIONS
Projet de construction d’un bâtiment d’activités remplaçant deux 
anciens bâtiments vétustes. Dossier d’intention pouvant aboutir 
à un projet de qualité mais encore non réalisé. Il faudra attendre 
la réalisation pour juger cette opération et encourager le maître 
d’ouvrage dans cette démarche. 

DEMARCHE

L’opération consiste à déconstruire deux anciens bâtiments vétustes et à 
les remplacer par une nouvelle construction à usage locatif. 

PRINCIPAUX MATERIAUX UTILISES / TECHNOLOGIES 
REMARQUABLES

Produits et matériaux recyclables : utilisation partielle de bois, un peu de 
chanvre, ouate de cellulose

INTERET ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE DES MATERIAUX / 
TECHNOLOGIES

Qualité isolante : chanvre ou cellulose

Utilisation de matériaux naturels pour les aménagements intérieurs, 
notamment les revêtements

Ventilation par puits canadien 

CONCEPTIONS , ORIENTATIONS LIMITANT LES 
CONSOMMATIONS, AUGMENTANT LE CONFORT

Confort thermique en saison chaude comme en saison froide avec 
l’installation d’un ventilation par puits canadien. Enveloppe thermique 
performante avec des protections solaires par brise-soleil, le renforcement 

de l’isolation, le traitement des ponts thermiques, l’augmentation de 
l’inertie thermique dans les bureaux.

QUALITE ARCHITECTURALE

Hall amélioré. Brise soleil vertical et casquette horizontale sur la paroi 
Sud.

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES

Ressources en eau : gestion des eaux pluviales

INTERET ECONOMIQUE

On peut déplorer le déficit d’intégration du coût (prévision d’un surcoût 
de 23% par rapport à une construction standard). Chiffrage de la Qualité 
environnementale en plus value (certains « surcoûts » n’en sont pas)

ELEMENTS SPECIFIQUES ET REMARQUES

Intention du maître d’ouvrage de construire pour une longue période. 


